
. 

Distr. 
GENERALE 

s/21102 
25 janvier 1990 
FRANCAXS 
ORIGINAL : AHGLAIS 

RePPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA FORCE I:?TERIMAII?E 
DES NATIONS UNIES AU LIr3A.H 

(pour la période du 22 juiliet 1989 au 25 janvier 1990) 

Introduction 

1. Rans sa ricslutioa 639 (1989) du 31 juillet 1989, le Ccnseil de sGeurité a 
décidé de przr:-~:?r le mandat de la Force intérimaire des Natl~ns I'nies au Liban 
(FMIJL) psur %Il2 zoüirelle période intérimaire de six mois, soit jusqu'au 
31 janvier 199C. Le Conseil a aussi réaffirmé qu'il soutenait fermement la cause 
de l'intégrité territoriale, de la souveraineté et de l'indépendance du Liban 2 
l'intérieur de ses frontières interLationa3ement reconnues; i3 a souligne à nouveau 
le mandat de la Force et les principes gétéraux la concercsnt, tels Cp'iiS sont 
énoncés dans le rapport du Secrétaire général en date du 19 m3rs 197i?, epprouv& ~t;r 
la résolution 426 (19781, et demandé à toutes les parties inttressées de coopérer 
pleinement avec la Force pour qu'elle puisse accomplir irtégralement sa misston: et 
il a réaffirmé qu'il convient que la Force accomplisse intégralement sa mission, 
telle qu'elle est définie dans les r&solutions 425 (197E) Et 42f (1978) et dans 
toutes les autres résolutions pertinentes, Le Cisfiseil a prié 10 Secrétaire général 
de poursuivre les consultations avec le Gousernement libanais ot les autres parties 
directement intéressées au sujet de l'application de la résolution et de faire 
rapport au Conseil à ce sujet. 

.  r  .  
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Qraanisation de la Force 

2. Au mois àt: janvier 1990r la composition de Pa Force était la suivante : 

ITorvÈge 

Finlande 

France 

Ghana 

x rlande 

to ces militaires Y c 

Fidji QG de la Force 14 
Bataillon d'infanterie 670 
Réserve mobile de la Force 35 
Police militaire 8 

QG de la Force 
Bataillon d'infanterie 
Réserve mobile de la Force 
Police militaire 

12 
500 

16 
9 

--- 

QG de la Force 
Bataillon composite (compagnie 

16 

du matériel, compagnie d'appui, 
compagnie d'escorte blindée) 

Police militaire 
472 

10 
-- 

QG de 10 Force 
Bataillcin d'infanterie 
Compagnie du giSnie 
Réserve mobile de la Force 
Police militaire 

20 
753 

75 
33 

7 
c- 

QG de li: Force 33 
Batai:SGn d'infanteric 655 
Unité de commandement du QG 34 
Rescrve mobile de la Force 17 
Police militaire 12 

QG de la Force 
Unité héliportée 
Police militaire 

QG de %a Force 
BataPlSor4 d'infanterie 
Réserve mobile de la Force 
Police militaire 

727 

537 

498 
_- 

894 

751 

52 

855 
--- 
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Suède QG de la Force 
Bataillon logistique 
Réserve mobile de la Force 
Police militaire 

Total, FïRUL 

21 
618 

5 
8 652 

5 876 a/ 

a/ L'effectif total de la FINUL comprend 17 officiers (5 officiers de Fidji, 
6 Ghanéens et 6 Népalais) qui ont été temporairement affectés à la mission de bons 
offices des Nations Unies en Afghanistan et au Pakistan, 

Le déploiement de la FINUL au mois de janvier 1990 est indiqué sur la carte qui 
accompagne le présent rapport. 

3. Le général de corps d'armée Lars-Eric Wahlgren (Suède) continue d'exercer les 
fonctions de commandant de la Force. 

4. Au cours de la période considérée, 65 observateurs militaires de l'organisme 
des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) ont apporté leur 
concours a la FINUL. Soixante-quatre de ces officiers non armés, qui forment le 
Groupe d'observateurs au Liban (GOL), sont placés sous le contrôle opérationnel du 
commandant de la FPNUL. 11s occupent les cinq postes d'observation situés du côte 
libanais le long de la ligne de démarcation de l'armistice Israël-Liban. Ils 
dirigent aussi quatre équipes mobiles dans certaines parties de la zone 
d'operations, y compris dans celle qui est sous contrôle israélien, dite "zone de 
sécurité". Un observateur militaire de 1'01WST est affecté au quartier général de 
la FINUL (opérations). 

5. L'appui logistique de la FINUL a été assuré par le bataillon logistique 
suédois, des éléments du bataillon composite français, la compagnie du matériel 
nor~~~!~~yienne et l'unité héliportée italienne, et par le personnel civil de la FINUL, 
surtout en ce qui concerne les transmissions et l'entretien des véhicules. 

6. Des dispositions ont été pr!.ses pour accrottre la capacité de la FIIWL en 
matiére de désamorr;age d'explosifs et de déminage. Les équipes spécialisées du 
contingent irlandais sont chargées de la détection et de la destruction d'explosifs 
dans le secteur du bataillon irlandais, ainsi que de former à ces tâches du 
personnel. appartenant aux autres bataillons de la F'IlJfJL. 
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8. Les effectifs de l'unité de l’armée libanaise servant dans la FINUL sont 
actuellement de 128 hommes, tous grades confondus. Le gros de cette unité est 
stationné à Tyr. et des éléments moins importants sont stationnés à Arzun, Al Yatun 
et C!ana. 

9. J'ai le regret d'informer le Conseil que, pendant la période considérée, 
7 membres de l<: Force - 1 Ghanéen, 1 Irlandais, 2 Népalais, 2 Norvégiens et 
1 suédois - ont été tués par balle et dans des accidents, ou sont morts de causes 
naturelles. Huit autres ont été blessés dans des accidents. Depuis la création de 
la FINUL, 131 membres civils et militaires de la Force ont trouvé la mort : 65 tués 
par balle ou par l'explosion de mines ou de bombes, 75 dans des accidents et 
31 morts d'autres causes. Deux cent trente-trois soklats ont été blessés par balle 
ou par l'explosion de mines ou de bombes. 

10. Depuis qu'un groupe libanais a annoncé le 31 juillet 1989 qu'il avait tué le 
lieutenant-colonel William Richard Higgins, qui avait été enlevé le 17 février 1988 
alors qu'il servait comme chef des observateurs militaires de 1'01FUST affectés à la 
FINUL (voir 5/19617), j'ai tout fait pour établir 1eL faits concernant le sort du 
lieutenant-colonel Higgins et pour obtenir la restitution de son corps s'il est 
vrai qu'il a été tué. Ces efforts n'ont pas encore produit de preuves irréfutables 
quant au sort du lieutenant-colonel Higgins malgré de nombreux entretiens avec les 
différentes parties qui pourraient connaître les faits. Je poursuivrai mes efforts 
en vue d'établis les faits. 

11. Dans la dkclaration faite par le Président au Conseil de sécurité le 
31 juillet 1989 (S/20758), les membres du Conseil de sécurité ont notamment 
réaffirmé leur profonde préoccupation quant à la sûreté et la sécurité du personnel 
de la FINUL et demandé à toutes les parties de faire tout leur possible pour 
renforcer d'une maniére efficace la sécurité des membres de la Force. La FINUL 
elle-même a poursuivi ses efforts pour améliorer la sécurité de son personnel et de 
ses positions, Le transfert du quartier général du bataillon norvégien dans des 
installations plus défendables près d'Ebel-es-Saqi a progressé et devrait être 
achevé dans le courant de l'année. La sécurité et la défense du camp de Naqoura et 
du quartier général du bataillon irlandais ont aussi ét6 améliorées. D'autres 
positions réparties dans toute la zone de déploiement de la FINUL ont été 
renforcées par des ouvrages de protection. La Finlande a mis à la disposition du 
bataillon irlandais 10 véhicules blindés mcdernes de transport. de troupes qui 
permettent notamment de mieux a ssurer la protection et la sécurité au personnel et 
des positions de ce bataillon. Cet arrangement a été financé par à une 
contribution volontaire reçue du Gouvernement japonais à la suite de consultations 
av. c II? gouvernement àonatetir. 
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locaux due a l'afflux dans le sud du Liban de personnes qui fuyaient les hostilités 
à Beyrouth. Au cours de consultations tenues récemment, le Gouvernement libanais 
s'est engagé à faire un nouvel effort pour verser les arriérés de loyer dus aux 
propriétaires. 

La situation dans la zone de la FINUL 

13. La FINUL n'a toujours pas pu étendre sa zone d'opérations jusqu'à la ligne de 
démarcation de l'armistice Israël-Liban, camne prévu dans la résolution 425 (1978) 
du Conseil de sécurité. Israël a continué de contrôler dans le sud du Liban une 
zone occupée par les forces ue défense israéliennes (FDX) et les forces de facto, 
parfois appelées “armée du Liban du Sud" (ALS). Les frontiéres de cette zone, que 
la FINUL appelle "zone sous contrôle israélien", ne sont pas clairement définies, 
mais sont délimitées en fait par les positions avancées des FDI et des forces 
de facto. Elle comprend la zone adjacente 3. la frontière internationale, une 
partie des secteurs des bataillons népalais, irlandais et finlandais. tout le 
secteur du bataillon norvégien et des zones assez importantes au nord de la zone 
d'opérations de la FINUL. La superficie approximative qu'elle couvre dans la zone 
d'opérations de la FINUL est indiquée sur la carte ci-jointe. (Il convient de 
noter que les secteurs sous contrôle israélien situés au nord de la zone de la 
FINUL ne sont pas indiqués sur la carte.) A l'intérieur de la zone d'opérations de 
la FINUL, le nombre de positions tenues par les FDI et les forces de facto est 
passé de 64 à 70 depuis la période couverte par le dernier rappcrt (5120742, 
par. 12). Ces positions sont indiquées sur la carte ci-jointe. Des membres des 
FDI ont 4th vus en de nombreuses occasions dans les positions des forces de facto, 
en particulier la nuit. 

14. Pecdant la période considérée, la FIl7UL a dénombré au total 47 opérations 
lancées par des groupes de résistance contre les FDI et les forces de facto 
(10 en août, 8 en septembre, 10 en octobre, 10 en no*Jembre, 3 en décembre et 6 en 
janvier). 11 s'agicsait en général d'attaques menées au moyen d'armes légères, de 
grenades à tube, de roquettes et de mortiers: des mines et des engins piégés ont 
également été souvent utilisés contre des véhicules et des patrouilles a pied des 
FDI et des forces de facto, 

15. Au cours des opérations qu'elles ont lancées à partir de leurs positiozs ou er. 
patrouille, soit en représailles contre les aîtaques des éléments armés, soit sax~s 
qu 'il y ait eu provocation, les FUI et les forces de facto ont frjquerwent utilisé 
de l'artillerie lourde, des chars et des mortiers, ainsi que des hélicoptéres i:e 
combat israéliens. Les projectiles sont SGovent tombés à proximité des positions 
de la FJ!WE et les ont parfois atteintes. Durant le Fériode considérGe, il y a EU 
15f CFiS d6! tir-S IiC!ï pro:9quGs 2 prozir.itG des pLi5iti5n5 de la Frjrce; 1s FIPJL EI 

chaque fois adresse une procesrnticn a:~< FùZ. F 5 T- Y. usieurs occasions, ùes tirs 
~VELLgïe~ errect~.ids i partir cies p'Js-; tirjr;s de5 Pr,: ces de facto ont mcrrtellen;erlt 
atteict ües ci*Jils daas Ca 25xib d'~p&rocions Ce *a FIRJb,. 
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17. Un convoi des FDI ayant été attaqué, le 9 août 1989, à l'aide d'une voiture 
piégée dans la zone sous contrôle israélien, les FDI et les forces de facto ont 
barré plusieurs routes d'accès entre cette zone et le reste du Liban. Ces mesures 
ont porté atteinte à la liberté de mouvement du personnel de la FINUL et à celle 
des observateurs militaires du GOL. Des protestations ont été adressées aux 
autorités israéliennes et, après des négociations, les troupes de la FINUL ont pu 
de nouveau emprunter certaines des routes en question. La fermeture de ces routes 
a également causé des difficultés a la population locale. Les habitants de Rshaf, 
village situé dans le secteur du bataillon népalais, ont été particulièrement 
affectés car les communications routières avec la région située au nord de leur 
village ont été interrompues, la route d'accès ayant été barrke par les FDI. k la 
suite de négociations avec les FDI, la FINUL a pu, dans le cadre de ses activités 
humanitaires, fournir de l'eau, des médicaments et des services de santé à la 
population du village. 

18. Comme au cours de la période couverte par le rapport précédent, il est aussi 
arrivé que des groupes de résistance tirent à proximité des positions de la FINUL; 
dans la plupart des cas, ces tirs ont cessé lorsque le personnel de la Force a tiré 
des coups de semonce. La FINUL s'est invariablement opposée à ce que des éléments 
armés établissent leurs propres points de contrôle dans sa zone d'opérations. Tous 
les points de contrôle qui ont été installés ont été démantelés à la suite de 
négociations entre la FINUL et les éléments armés concernés. D'autres incidents se 
sont produits entre la FINUL et des éléments armés. pour la plupart lorsque 
certains de ces éléments ont refusé de laisser les membres de la Force fouiller 
leurs véhicules ou lorsque des individus armés ont été refoulés à des points de 
contrôle de la FIHUL. Ces incidents ont parfois donné lieu a des menaces et a des 
harcèlements dirigés contre le personnel de la FINUL, à des tentatives de forcer 
les barrages ou même a des tirs dirigés contre les points de contrôle de la Force 
ou à proximité. 

19. On trouvera ci-après une description de certains des incidents les plus graves 
survenus au cours de la période couverte par le mandat actuel. 

20. Le 15 novembre 1989, deux membres des forces de facto, en uniforme, circulant 
dans un véhicule civil, sont arrivés à un point de contrôle situé dans le secteur 
du bataillon norvégien, près du village d'Ebe1 es Saqi, 
général du bataillon norvegien. 

où se trouve le quartier 
Les mernhres des forcer de facto ayant refusé de se 

conformer ÙUI instructions de la FIKLJL concernant le passage par le point de 
contrôle, la sentinelle de la FIN!JL a tiré des coups de semgnce. Les membres des 
forces de facto sont sortis de leur voiture, se sont mis eux aussi à tirer des 
coups de semonce, ont armé une arme antichas légère et ont lancé une grenade qui a 
explosé pres de la position de la TIK!Ji, P proximité CiLa point Oe contrôle. Pendant 
1 'if&.nge de coupy de SerÏlc~IÀce, un dc-s nembïes 6-s frjrc-s de facto ô ht-6 bl(Assé, _ -~-.-_ 
zpp,3renlment par ricochet. Il a er,i- trsnspcrté il l'hôpital dc I6arjayoLln, 0; 7' GI1 2 
conrtc?t;3 son tif ci. ci. Yszu rfforts d c t 3 7-1 L e 5 LES pGjTti.GS C~GriLeSr,&ES Uïit ~e.fIC~iS. de 

Oé~~~norr,er 1;: sj.rrati.on et d'éviter g:ie ci'autres g~-z:'es nffi .tements ne s 6 

pron!d serIt * 
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d'armes automatiques. L'un des deux soldats a été atteint et il est mort plus tard 
de ses blessures. La FINUL n'a pas pu, jusqu'à présent, établir avec certitude 
l'identité des responsables de l'attaque. 

22. Un autre incident grave s'est produit à l'aube du 21 décembre 1989; les forces 
de facto du camp de Al Qantarah, dans le secteur du bataillon finlandais, ont tiré 
des coups de pièce de char, de mortier et de mitrailleuse lourde dans toutes les 
directions à la suite de tirs d'arme antichar provenant d'éléments armés non 
identifiés. L'un des obus tirés par les forces de facto a touché une position du 
bataillon irlandais. endommageant gravement le dortoir. Cet incident aurait pu 
faire de nombreuses victimes parmi les membres de la FINUL, si ceux-ci n'avaient 
pas quitté leur cantonnement et ne s'étaient pas mis à l'abri en temps voulu. Une 
protestation énergique a été adressée aux FDI. 

23. Une situation très tendue s'est produite dans le secteur du bataillon 
norvégien le 25 décembre 1989 au soir, les FDI ayant introduit une batterie dans ce 
secteur et l'ayant déployée à proximité d'un position de la FINUL. Lorsque la 
FIPIUUL a proteste contre cette violation d'un accord officieux, selon lequel les FDI 
ne sont pas censées effectuer des missions opérationnelles dans le secteur du 
bataillon norvégien, on lui a indiqué qu'il s'agissait d'un exercice 
d'entraînement. Peu après, toutefois, la batterie des FDI a tiré plus de 50 coups 
en direction du nord. Elle est demeurée en place jusqu'au 26 décembre au matin, en 
dépit des protestations de la FINUL. Par la suite, des protestations concernant le 
déploiement de la batterie des FDI dans le secteur du bataillon norvégien et 
l'utilisation de ce secteur comme champ de tir cnt été adressées aux autorités 
militaires et civiles israéliennes au plus haut niveau. 

24. Dans le rapport que j'ai présente au Conseil de sécurité le 21 juillet 1989 

(voir S/20742, par. 25), j'ai indiqué que les FDI construisaient une route d'aceés 
à des fins militaires dans une zone située en territoire libanais, dans le slld de 
l'extrémité orientale du secteur du bataillon norvégien. La construction de la 
route a commencé vers la fin de juillet 1939, ce qui a empeché des civils libanais 
d'accéder à leurs terres dans cette zone. A la suite d'une lettre que le Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission permanente du Liban m'a adressée le 
27 novembre 1989 (voir A/44/805-S/20993), les responsables de la FIITUL ont 2 
nouveau soulevé cette question auprès des autorités militaires et civiles 
israéliennes. Celles-ci ont promis d'étudier la question - en particulier l'accès 
des civils libanais à leurs terres - et de rendre compte ensuite a la FII.VL. La 
FILSUC leur a réceniment rappelé qu'elle attendait une repense. 
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26. A plusieurs reprises, des membres de la FINUL ont et& témoins d'enlèvements de 
jeunes gens, recrutés de force pour servir dans les forces de faetg. De plus, les 
familles de ceux gui hésitent a s'enrôler dans les forces de facto sont en butte à 
des menaces et à des actions punitives (par exemple, éviction de leur village). 
Israël a fait de nouveaux efforts pour renforcer l'efficacité opérationnelle de ces 
forces, par exemple en leur fournissant du matériel, meilleur et en assurant des 
programmes d'entraînement a&liorés. Par ailleurs, comme noté au paragraphe 13, le 
nombre des positions des FDI/forces de facto dans la zone sous contrôle israélien 
s'est accru. 

27. Ces derniers mois, Israël a imposé un contrôle plus strict des déplacements 
entre la zone sous son contrôle et le reste du Liban, ce qui a entraîné la 
fermeture de routes et, pour certains villages, a perturbé les liens économiques et 
sociaux traditionsels avec leurs voisins. Toute personne habitant dans la zone 
SOUS contrôle israélien qui souhaite se rendre dans d'autres parties du Liban doit 
obtenir du "bureau d'administration civile" une autorisation de voyage (en fait, un 
passeport interne), qui est valide pour six mois seulement mais peut être utilisé 
pour plusieurs déplacements. Four sortir de la zone sous contrôle israélien ou 
y entrer, il faut nécessairement passer par l'un des quelques points de passage 
désignés, ou un contrôle strict est exercé. 

28. Les "bureaux d'administration civile" . ont recemment émis de nouvelles 
vignettes automobiles et de nouvelles plaques d'immatriculation, qui sont 
fabriquées en Israël et qui sont différentes de celles utilisées dans le reste du 
Liban. Les propriétaires de véhicules doivent se procurer ces nouvelles vignettes 
et ces nouvelles plaques moyennant un droit payable en dollars des Etats-Unis. 

29. Israël joue aussi un rôle croissant dans 1~ vie économique et sociale de la 
population de la zone sous son contrôle. Plus ue 2 000 travailleurs libanais sont 
autoric:s a entrer quotidiennement en Israël pour y travailler, ce qui est 
considéra: comme un privilège devant être accordé essentiellement aux familles des 
hgmrnes qui servent dans les forces de fact~/SGS. Les produits israéliens sont 
importés dans la zone et plusieurs villes et villages ont été relies aux rkseaux 
israéliens d‘adduction d‘eau ou de téléphone. Israël a financé la réfection de 
routes et a pris des dispositions pour que des médecins viennent travailler dans 
les hôpitaux de la zone sous son contrôle, dont certains sont administrés par 
les FUI. 

30. Bien que certaines de ces activité- puissent être utiles à la population 
locale, la FIMJL a constaté, dans les Parti?s de sa zone d'opérations qui 

., . . 
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32. La FINUL s'est efforcée, comme dans le passé, de fournir une assistance 
humanitaire aussi large que possible, dans la limite des ressources disponibles. 
Comme au cours des mandats précédents, les initiatives a5ns ce domaine ont été 

prises par chaque bataillon, essentiellement dans les domaines médical et sanitaire 
et pour appuyer les organismes d'aide sociale. en utilisant les fanas versés par 
les gouvernements qui fournissent des contingents. En outre, au cours du mandat 
actuel, les centres médicaux de la FSNUL dans la zone d'opérations ont dispensé des 
soins à 3 700 patients civil; par mois, en moyenne; l'hôpital de la FINUL à Naqoura 
a donné des soins à quelque 900 civils libanais, dont environ 200 malades 
hospitalisés. L'assistance humanitaire fournie par la FINUL a continué a être 
d'une grande importance, surtout à un moment où les installations libanaises dans 
la zone d'opérations de la FXNUL étaient utilisées a la limite de leur capacité en 
raison de l'afflux soudain de personnes qui fuyaient ?es hostilités à Beyrouth. 

33. La collaboration humanitaire étroite entre la FSREL, les autorités libanaises, 
les organismes et programmes des Nations Unies opérant au Liban, le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) et les organisations non gouvernementaSes 
s'est poursuivie au cours du mandat actuel. 

Aspects financiers 

34. Par sa résolution 44/188 du 21 décembre 1989, l’Assemblée générale a autorisé 
le Secrétaire général 2 engager mensuellement des dépenses pour la FINUL jusqu'à 
concurrence d'un montant brut de 12 001 000 dollars (soit un montant net de 
11 806 000 dollars) pendant la période de 12 mois commençant le ler février 1990, 
au cas OU. le Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat de la Force 
au-delà de la période de six mois spécifiée dans sa résolution 639 (1989). Si le 
Conseil décide de! proroger le mandat de la FINUL au-delà de la date d'expiration de 
son mandat actuel, les dépenses que 1'ONU devra engager pour la mainteni.r pendant 
la période de prorogation se situeront dans les limites des engagements autorisés 
par l'Assemblée dans sa résolution 44/188, en supposant que l'effectif maximum sera 
en moyenne de 5 850 hommes et que les responsabilités de la Force ne seront pas 
modifiées. 

35. Au début de janvier 1990, le montant total des contributions non acquittées a*a 
Compte spécial de la FINUL pour le mandat venant à expiration le 31 janvier 1990 
s'klevait à 31~1 millions de dollars, soit, au taux de dépenses actuel, 1' équivalent 
du budget de la Force pour plus de deux ans. 

Observations 2d2--- 
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Comme indiqué aux paragraphes 25 à 30, Israël a encore renforcé son emprise sur la 
zone qu'il contrôle (la prétendue "zone de sécurité"), où il a introduit certains 
éléments d'une administration civile dans laquelle un rôle déterminant est donné 
aux forces de facto. Cette situation est une source de préoccupation croissante au 
Liban. Par ailleurs, les tentatives faites par des éléments armés pour s'infiltrer 
en Israël se sont poursuivies, de même que les attaques aériennes et terrestres 
menées par les forces israéliennes contre des objectifs au Liban nettement au nord 
de la zone de la FINUL. La paix et la sécurité internationales n'ont donc pas été 
rétablies. 

3%. Toutefois, pendant la période considérée, des faits nouveaux positifs sont 
intervenus sur la scène libanaise en général. Dans sa déclaration du 
27 décembre 1989 (S/21056), le Conseil de sécurité s'est félicité de l'élection de 
M. Elias Hraoui à la présidence de la République libanaise et de la constitution 
d'un gouvernement libanais dirigé par le Premier Ministre Sélim El Hoss. Dans la 
même déclaration, les membres du Conseil ont exprimé leur soutien aux efforts 
daployés par le Président Hraoui dans le cadre de la mise en oeuvre de l'Accord de 
Taëf pour déployer les forces du Gouvernement libanais en vue de restaurer 
l'autorité du Gouvernement sur tout le territoire libanais. 

39. Au cours de consultations tenues récemment avec mes collaborateurs et 
moi-même, les autorités libanaises ont souligné leur conviction que la restauration 
du pouvoir constitutionnel au Liban offre de nouvelles possibilités de progresser 
vers l'application, longtemps attendue, de la résolution 425 (1978) du Conseil de 
sécurité. Elles se sont dites résolues ' a prendre promptement des mesures pour 
restaurer l'autorité du Gouvernement dans le sud du Liban, y compris à y déployer 
des unités de l'armée libanaise. La FIMJL est prête à jouer le rôle qui lui 
incombe pour aider a restaurer l'autorité du Gouvernement dans le sud du Liban, 
y compris par le déploiement d'unités de l'armée libanaise. 

40. Cela étant, je recommande que le Conseil de sécurité accepte la demande 
figurant dans 10 lettre du Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 
du Liban auprés de l'Organisation des Nations Unies, datée du 11 janvier 1990 
(S/ZLO74), et proroge le mandat de La FINUL pour une nouvelle période de six mois, 
jusqu'au 31 juillet 1990. 
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d'établir avec certitude le sort du lieutenant-colonel William Richard HigginS. Je 
tiens à dire encore une fois ma vive indignation devant les terribles éprewJes 
auxquelles ont été soumis ce courageux officier et sa famille. 

42. La sécurité des membres de la FINUL est pour moi un sujet de constante 
précccupatiou et, pendant la période du mandat actuel, d'inportants efforts ont été 
entrepris pour améliorer encore la sécurité du personnel et des installations de la 
FINUL. Cette question vitale continuera A être suivie de près et les dispositions 
prises sur place en matière de sécurité seront modifiées et mises à jour au gré des 
besoins. 

43. Par ailleurs, la situation financière de la FINUL reste grave, Le montant 
total des contributions non acquittées a encore augmenté et s'élève maintenant à 
environ 318 millions de dollars. Il s'agit en fait du montant que l'Organisation 
des NatirnS Unies doit a%Jx Etats MenbreS qui ont volontairement fourni des 
contingents pour la FINUL, ou ils servent souvent dans des conditions de danger et 
d'inconfort. On comprend n;al pourquoi une opération de maintien de la paix des 
Nations Unies qui a use mission auçsi import.ante et dont le mandat a constamment 
été renouvelé à l'unonimit6 par le Conseil de sécurité devrait se heurter a pareil 
problème. J'espère que les événements récents au Liban inciteront les 
gouvernements intéressés à revoir leur position, en ce qui concerne tant le 
paiement de leurs contributions que l'octroi d'un appui efficace, sur le plan 
politique, aux efforts que je déploie pour obtenir l'application de la résolution 
425 (1978). 

44. Pour terminer, je tiens à rendre hommagd au général Lars-Eric tlablgren, 
commandant de la Force, et à tous les hommes et femrres, militaires et civils, 
placés sous son commandement, pour le courage et la résolution dont ils ont fait 
preuve une fois de plus dans cette période difficile. Leur discipline et leur 
attitude ont été remarquables et font honneur a eux-mêmes, à leur pays et à 
l'Organisation des Nations Unies. 
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